
PLAN PARCELLAIRE FIGURATIF au 1/5000

LEGENDE

Secteur urbanisé à vocation dominante d'habitat, relevant de l'assainissement non collectif

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu

Zone urbanisée à vocation dominante d'habitat

UHv

UH

UX

UHi

Zone agricoleA

1AUhv
oap4

Espace boisé classé

Groupement bâti d'intérêt patrimonial ou architectural

Chalet d'alpage ou bâtiment d'estive

Zone urbanisée à vocation spécifique d'activités économiques

Zone d'urbanisation future à court ou moyen terme à vocation de confortement du Chef-lieu, soumise à OAP

Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu, soumis à OAP

ZONAGE

Zones urbaines:

UXi Zone urbanisée à vocation spécifique d'activités économiques relevant de l'assainissement collectif à moyen terme

Zones à urbaniser:

1AUhi
oap3

Zone d'urbanisation future à court ou moyen terme à vocation dominante d'habitat, relevant de l'assainissement
non collectif, soumise à OAP

1AUx
oap2 Zone d'urbanisation future à court ou moyen terme à vocation spécifique d'activités économiques soumise à OAP

2AUhv Zone d'urbanisation future à long terme à vocation de confortement du Chef-lieu

Zones agricoles:

 Secteur de gestion des alpagesAa

Zones naturelles:

Zone naturelleN

Au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Bâtiment d'intérêt patrimonial ou architectural

Secteur d'intérêt écologique

Corridor écologique

Secteur d'intérêt paysager

AUTRES

Au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme

UHv
oap1

Secteur de gestion d'un équipement touristique (camping et caravanage)Ntc

Secteur soumis à risque naturel fort

Au titre de l'article R.123.11.b du Code de l'Urbanisme

Espace libre de mise en valeur

Au titre de l'article L.122-11 du Code de l'Urbanisme

Au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Cône de vue paysager

Trame végétale

A titre indicatif

UHve Secteur urbanisé de confortement du Chef-lieu, à vocation d'accueil d'équipements publics et/ou d'intérêt collectif

Zone humide à protéger
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Certifié conforme par le Maire et vu pour être annexé à la

délibération du Conseil Municipal en date du 24 septembre

2018, approuvant la Modification Simplifiée N°2 du PLU
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                                                    Catherine HAUETER

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 du

ELABORATION PLU

N°1

MODIFICATION SIMPLIFIEE

N°2

N°4

N°5

30 Mai 2016

24 septembre 2018

N°3 N°6

UXa Zone urbanisée à vocation spécifique d'activités économiques, à réglement alternatif
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